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Traitement des ordures ménagères 
 
 
 

� La collecte des ordures ménagères 

 
La collecte des ordures ménagères est assurée par la Communauté de Communes qui a la compétence en la matière.  
 
La collecte est assurée au rythme de 1 à 2 ramassages hebdomadaires (le mardi et le vendredi) sur plusieurs points de 
collecte (voir carte page suivante).  
 
Le tri sélectif est assuré par points d’apport volontaire, répartis sur la commune :  

- 1 au niveau village,  
- 1 au niveau de la ZA de la Gare,  
- 1 sur le quartier Bournat. 

 
Une déchetterie est présente sur la commune, au niveau de la zone d’activités de la Gare. 
 

� Le traitement 

 
La Communauté de Communes fait appel à des prestataires externes pour traiter les déchets collectés : 

- ONYX-SANET pour l’enfouissement des ordures ménagères, 
- SYTRAD pour le tri de la collecte sélective (centre de Portes lès Valence), 
- Divers repreneurs de matériaux pour la récupération des apports en déchetteries. 

 
La Communauté de Communes propose à tous les habitants du canton des composteurs individuels à la vente au prix de 
15€ depuis le printemps 2005. 
 
Quatre déchetteries sont en service sur le canton dont une qui ouvrira à la fin du premier semestre 2008 sur la 
Commune.  
 



 

 

Commune de Marches 

Point de collectes des ordures ménagères (avril 2012) 
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